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Une nouvelle loi et un projet de loi
sur les constructions

Le 16 mai 1965, le canton d'Obwald adoptait par 1359 oui contre 1064
non sa première loi sur les constructions, après qu'un précédent projet
avait été rejeté à une forte majorité il y a deux ans à peine.

Le Conseil d'Etat et le Grand Conseil ont fait preuve d'intelligence
et de courage en présentant le nouveau projet, d'autant plus que l'accord
des citoyens n'a pas été acquis au prix d'un abandon des dispositions
essentielles du projet primitif. Comparée aux législations en vigueur dans
d'autres cantons, la loi d'Obwald présente à maints égards des dispositions

nouvelles d'un grand intérêt. Peu de cantons, en effet, peuvent
acquérir du terrain pour la construction de routes par la voie du
remaniement parcellaire. Les autorités d'Obwald pourront à l'avenir ne plus
exproprier le seul propriétaire sur le terrain duquel passera une route
prévue, mais procéder à un remaniement des parcelles, répartissant ainsi
la cession de terrain entre plusieurs propriétaires.

D'une manière générale, la nouvelle loi tient compte de toutes les
nécessités majeures de l'aménagement du territoire. Avant son adoption,
il était encore possible, dans certaines communes, de construire sans
demander d'autorisation. Aujourd'hui, toute construction est subordonnée
à l'octroi d'un permis de construire - ce qui n'est pas nouveau, d'autres
cantons ayant institué depuis fort longtemps le permis de construire;
mais ce qui l'est, c'est que ce permis peut être refusé pour les constructions
devant être érigées dans des zones où l'absence ou l'insuffisance d'équipement

met en danger les réserves d'eau et la santé publique.
Le canton d'Argovie, quant à lui, vient d'élaborer un projet de loi

sur les constructions qui rassemble toutes les dispositions juridiques en
matière de routes, de cours d'eau, de constructions publiques, d'acquisition

de terrains et d'indemnisation.
Il est évident que nous ne pouvons analyser l'ensemble du projet,

qui comprend 257 paragraphes. Seuls les éléments essentiels retiendront
notre attention.

Le Grand Conseil serait autorisé à édicter un règlement-type sur les
constructions, que toutes les communes, qui n'ont ni règlement propre ni
plan de zones, devraient appliquer. Ce règlement-type prévoit que la
distance aux limites pour les constructions de deux étages est de 4 mètres
au minimum et la distance entre deux constructions de 8 mètres au
minimum, les distances étant plus grandes lorsqu'il s'agit de constructions

de plus de deux étages. Les constructions ne seraient autorisées, en
outre, que sur des terrains à bâtir. Une parcelle est terrain à bâtir lorsque
par sa situation, sa forme, sa grandeur, son état, elle peut recevoir une
construction et qu'elle est équipée, c.-à-d. que s'y trouvent une desserte
suffisante et les équipements d'approvisionnement en eau et en énergie
et ceux d'évacuation des eaux usées. Les communes sont en outre
autorisées à élaborer des plans d'aménagement locaux et régionaux, les plans
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régionaux devant être établis, en règle générale, en collaboration avec le
canton et d'autres communes au sein d'une association intercommunale.

Le projet argovien rencontrera certainement un intérêt considérable
en dehors même du canton. A plus d'un égard, il constitue un modèle
dont pourront s'inspirer d'autres législations cantonales. ASPAN

La sauvegarde des forêts

La protection de la forêt est toujours d'actualité, bien que la Confédération,

en 1876 déjà, déclarait protectrices les forêts de montagne. En 1902,
la totalité des forêts était soumise aux dispositions de la loi fédérale, dite
loi concernant la haute surveillance fédérale sur la police des forêts, qui
prévoit en son article 31 que la surface totale des forêts ne doit pas
diminuer. Il va de soi que ceci ne signifie nullement que chaque mètre
carré de forêt doit rester intact. La loi dispose au contraire que des
autorisations de déboisement peuvent être accordées à titre exceptionnel, par
les cantons pour les forêts non protectrices et par la Confédération pour
les forêts protectrices.

Des dispositions d'exception sont indispensables; leur application
doit toutefois être sévèrement réglée si l'on veut éviter qu'elles ne vident
le principe de sa substance.

Il est donc particulièrement heureux que la Société forestière de
Suisse, en automne 1964, ait publié des directives concernant l'examen
des demandes de déboisement.

Selon ces directives, les demandes doivent être accordées, en règle
générale, pour la réalisation des voies de communication d'intérêt national,

des équipements de la défense nationale, des lignes électriques, etc.
Elles peuvent être accordées en outre pour la construction d'équipements

d'intérêt régional et local: l'adduction d'eau, l'épuration des eaux,
etc.

Les déboisements pour la construction de maisons de vacances et de
maisons d'habitation sont par contre résolument rejetés:

«Etant donné le niveau élevé des prix du sol», déclare le rapport,
«on essaie souvent de faire des forêts des terrains à bâtir. Ce qui aurait
pour conséquence, les prix se trouvant multipliés par cent ou plus, que
de nombreux propriétaires de forêts solliciteraient des autorisations de
déboiser. La forêt serait livrée à la spéculation. Il est toutefois inadmissible

que, pour des intérêts particuliers, la population soit privée des joies
que procure la forêt. La forêt serait, à n'en pas douter, particulièrement
touchée aux approches des agglomérations, c.-à-d. là où son rôle est le

plus déterminant: protection du paysage, délassement et repos de la
population, protection contre le bruit et régénération de l'air. »

Il faut donc souhaiter que, dans l'intérêt bien compris de tous, ces

directives soient suivies.
Or, il est encore permis de douter que tous les cantons adoptent une

position claire. Nous en voulons pour preuve cette lettre de lecteur d'un
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